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Instructions concernant les dispositifs de retenue pour enfants selon le rglement ECE n° 129

Madame la ConseiIIre dtat,
Monsieur le Conseiller datat,

Vous trouverez en annexe les InstrucUons concemant es dispositifs dc retenue pour enfants selon le
rgIement ECE n 129. EIles prvoient que es siges pour enfants conformes ce nouveau
rgIement ECE pourront aussi tre utiIiss en Suisse partir du 1janvier 2014.

Nous vous prions dc croire, Madame la ConseiIlre d‘tat, Monsieur le Conseiller d‘tat ä rassurance

Vice-directeur

Annexe
Instructions concernant le rgIement ECE n°129 sur es dispositifs dc retenue pour enfants ISOFIX

La prsente Iettre est aussi adresse pour information aux services ffidraux, aux associations et aux
organisations concerns.
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Instructions concernant les dispositifs de retenue pour enfants selon le rglement
ECE n° 129

Vu l‘art. 220, al. 2, de I‘ordonnance du l9juin 1995 concernant les exigences techniques
requises pour es vhicules routiers (OEW),

nous €dictons es instructions suivantes:

Contexte et objet des instruetions

[art. 3a, al. 4, de lordonnance str les rgIes de la circulation routi&e (OCR) en vigueur r€git
les cas oü des dispositifs de retenue pour enfants dolvent ötre utiliss en Suisse et prcise
quels sont es systmes appropris. II en dcoule que seuls des dispositifs de retenue pour
enfants conformes au r&glement ECE n° 44 (amendements 03 et 04) et signaIs comme tels
sont autoriss. Depuis I‘ädiction de ladite disposition, un nouveau rglement ECE a
promuIgu sur le sujet (rglement ECE n° 129), lequel tient compte de nouvelles
connaissances acquises en matire de transport d‘enfants en taute scurit dans des
vhicuIes automobiles.
En attendant que I‘OCR soit rvisäe en consquence, es prsentes instructions permeflent
d‘assimiler le rgIement ECE n° 129 au rgIement ECE n° 44 qui fall partie de annexe 2 de
I‘OEW. Ainsi, en plus des dispositifs de retenue pour enfants conformes au rgIement ECE
n° 44, ii sera possible d‘utiliser ceux qui sont autoriss en vertu du rgIement ECE n° 129.

Autorisatlon des dispositifs de retenue paur enfants conformes au r&jlement ECE
n° 129

Les dispositifs de retenue pour enfants munis de la marque d‘approbation ci-aprs sont
autoris€s

Margue d‘approbation (i-Size)

a/3T i-Size
a/3T 40cm — 70cm / 24kg

ala/T® fe/s a = 8 mm min.

002439



Instructions concernant les dispositifs de retenue pour enfants seien le rgIement ECE n 129

Margue d‘approbation (homolociation sp&ifigue au vShicule)

a/1 Specific Vehicle ISOFIX
2/31 40cm — 70cm / 24kg

al a/21® 12/3 2 = 8 mm min.

002450

Diffrences par rapport la margue d‘approbation selon le rglement ECE n° 44

La taille (x-y cm) est indique seulement dans le Gas des dispositifs de retenue homologuös
conformment au r€giement ECE n° 129. En outre, sur la marque d‘approbation de ceux-ci, la
numärotation ä plusieurs chiffres commence toujours par 00 (par ex. 002450), alors quelle
commence par 03 ou 04 sur la marque d‘approbation appose selon le rgIement ECE n° 44.

Rögles d‘utilisation des dispositifs de retenue pour enfants conformes au
rüglement ECE n° 129

• Les dispositifs de retenue pour enfants doivent ötre piacs dos ä la route pour le
transport d‘enfants jusqu‘ quinze mols.

• La taille (cm) de l‘enfant est dterminante pour I‘utilisation des dispositifs de retenue
pour enfants.

• Les dispositifs de retenue pour enfants autoris€s comme dispositifs i-Size sont
compatibles avec ies points d‘ancrage ISOFIX de tous es vhicules automobiles
signal&s i-Size.

Entröe en vipueur

Les prsentes instructions entrent en vigueur le 1janvier 2014.
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